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A. PROPOSITION 

Ajouter les nouveaux paragraphes 5.7 à 5.7.2, libellés comme suit: 

«5.7 Une source lumineuse supplémentaire conforme au Règlement no 37 ou une ou 
plusieurs sources lumineuses non remplaçables supplémentaires placées à l’intérieur 
du feu de position avant peuvent être utilisées pour émettre un rayonnement 
infrarouge, pour autant: 

5.7.1 Qu’elles ne s’allument qu’en même temps que la source lumineuse du feu de position 
avant. En cas de défaillance de la source lumineuse du feu de position avant, 
ces sources lumineuses supplémentaires doivent automatiquement s’éteindre. 

5.7.2.1 Les prescriptions relatives aux valeurs photométriques et à la couleur du feu de 
position avant doivent être satisfaites, indépendamment du fonctionnement des 
sources lumineuses supplémentaires.» 

B. ARGUMENTATION 

À la cinquante et unième session du GRE, l’expert de l’Allemagne a proposé, dans les 
documents TRANS/WP.29/GRE/2003/37 et TRANS/WP.29/GRE/2003/38, de modifier les 
Règlements nos 98 et 112 de manière à autoriser le montage d’une source lumineuse 
supplémentaire à l’intérieur du projecteur pour les systèmes de vision de nuit. L’expert du 
Japon estime qu’il devrait être possible de monter une source lumineuse supplémentaire à 
l’intérieur du feu de position avant, en plus du projecteur, au même motif que celui avancé 
dans la proposition allemande, d’où la proposition d’amendement au Règlement n° 7 ci-dessus. 
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